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Article 1er.Dans le présent arrêté, on entend par :
  1° m-ticket : un titre de transport sous la forme d'un billet in-app donnant droit au transport sur le réseau
central et le réseau complémentaire pour une durée maximale de soixante minutes. Le voyageur peut changer
de véhicule dans ces soixante minutes ;
  2° [1 ticket : un titre de transport sous la forme d'un support électronique, à savoir un ticket en papier
contenant une puce, ou sous la forme d'un support sans contact donnant droit au transport à l'intérieur du
réseau central et du réseau complémentaire. Le voyageur peut changer de véhicule dans les soixante minutes et
peut continuer un voyage commencé après ces soixante minutes ;]1
  3° [1 ...]1
  4° ticket SMS : un titre de transport sous la forme d'un message SMS donnant droit au transport sur le réseau
central et le réseau complémentaire pour une durée maximale de soixante minutes. Le voyageur peut changer
de véhicule dans ces soixante minutes ;
  5° m-card10 : un titre de transport sous la forme d'un billet in-app donnant droit à dix voyages sur le réseau
central et le réseau complémentaire pour une durée maximale de soixante minutes. Le voyageur peut changer
de véhicule dans ces soixante minutes ;
  6° carte de ligne : un titre de transport sur support électronique donnant droit à dix voyages sur le réseau
central et le réseau complémentaire. Le voyageur peut changer de véhicule dans les soixante minutes et peut
continuer un voyage commencé après ces soixante minutes ;
  7° billet collectif : un titre de transport donnant droit au transport de groupes de 10 à 30 personnes sur le
réseau central et le réseau complémentaire. Le voyageur peut changer de véhicule dans les soixante minutes et
peut continuer un voyage commencé après ces soixante minutes ;
  8° m-daypass : un titre de transport sous la forme d'un billet in-app donnant droit au transport sur le réseau
central et le réseau complémentaire pour une durée maximale de 24 heures à partir de son activation ;
  9° billet à la journée SMS : un titre de transport sous la forme d'un message SMS donnant droit au transport
sur le réseau central et le réseau complémentaire pour une durée maximale de 24 heures à partir de l'achat ;
  10° billet à la journée : un titre de transport donnant droit au transport sur le réseau principal et le réseau
complémentaire pendant un jour ou trois jours à partir de la validation jusqu'à 3h59 du matin suivant le dernier
jour de validité indiqué sur le billet à la journée ;
  11° billet à la journée enfant : un billet à la journée tel que visé au point 9° pour les enfants de six à onze ans ;
  12° Buzzy Pazz 6-11 ans : un titre de transport pour les personnes âgées de 6 à 11 ans, donnant droit au
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